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Par une décision du 17 février 2023, le Conseil d'État a appliqué à un cas

d'espèce son avis du 9 décembre 2022 relatif aux conditions d'application

de la dérogation Espèces protégées, fournissant certaines précisions.

Dans les faits, une association de protection de l'environnement, une société

d'économie mixte immobilière et plusieurs personnes physiques avaient saisi

le juge administratif pour faire annuler l'arrêté préfectoral autorisant une so-

ciété à exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de Bréhain-la-

Ville ( Meurthe-et-Moselle) . Les requérants soulevaient notamment l'absence

de demande de dérogation Espèces protégées. La cour administrative d'appel

de Nancy, sur renvoi après cassation, a estimé que cette dernière n'était pas

nécessaire. Formant un pourvoi en cassation, les requérants ont demandé l'an-

nulation de cet arrêt.

La Haute Juridiction a tout d'abord rappelé que le porteur de projet devait ob-

tenir une dérogation Espèces protégées « si le risque que le projet comporte

pour les espèces protégées est suffisamment caractérisé ». S'appuyant sur les

observations de la cour, elle conclut ensuite qu'en l'espèce, le risque ne l'était

pas, pour la grue cendrée et le milan royal, du fait :

- de l'absence de zones de nidification autour du lieu d'implantation du projet

;

- d'un risque de collision non significatif ;

- d'un risque de modification des trajectoires de migration faible à modéré.

Ces éléments d'analyse permettent de préciser les contours de la notion de

« risque suffisamment caractérisé » , observe Julien Hau, avocat. Ainsi, « un

risque non significatif, tout comme un risque modéré, ne sont dès lors pas

des risques suffisamment caractérisés pour lesquels un projet éolien, ou de

construction plus globalement, devrait faire l'objet d'une dérogation », pour-

suit-il. « Cette décision est clairement favorable aux porteurs de projets (…) Il

ne faut pas oublier le contexte actuel dans lequel cet avis et cette décision ont

été rendus : crise énergétique et adoption de la loi sur l'accélération des éner-

gies renouvelables ! »
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